
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2020-244

PUBLIÉ LE 10 JUILLET 2020



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2020-04-02-011 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085) (3 pages) Page 4

R32-2020-03-02-141 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH de Péronne (Finess n°800000093) (3 pages) Page 8

R32-2020-03-02-142 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH Pinel – Dury (Finess n°800000119) (3 pages) Page 12

R32-2020-03-02-143 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess n°800000135) (3 pages) Page 16

R32-2020-03-02-144 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique Victor Pauchet (Finess n°800003071) (3 pages) Page 20

R32-2020-03-02-145 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au SSR Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989) (3 pages) Page 24

R32-2020-03-02-146 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique de l’Europe (Finess n°800013179) (3 pages) Page 28

R32-2020-04-02-012 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) (3 pages) Page 32

R32-2020-04-02-013 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) (3 pages) Page 36

R32-2020-04-02-019 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) (3 pages) Page 40

R32-2020-04-03-221 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) (3 pages) Page 44

R32-2020-04-02-014 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess n°590008579) (3 pages) Page 48

2



R32-2020-04-02-015 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique Robert Schuman (Finess n°590009148) (3 pages) Page 52

R32-2020-04-20-010 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique des 4 Cantons (Finess n°590044665) (3 pages) Page 56

R32-2020-04-02-016 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique de l’Epinoy (Finess n°590056479) (3 pages) Page 60

R32-2020-04-02-017 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235) (3 pages) Page 64

R32-2020-04-02-018 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique Eugénie (Finess n°600009054) (3 pages) Page 68

R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) (4 pages) Page 72

R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en

2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) (4 pages) Page 77

R32-2020-06-30-433 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour

l'année 2020
de l'EHPA-SCM LA ROSELIERE à WATTRELOS (5 pages) Page 82

R32-2020-06-30-381 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020
DE L’EHPAD  A SAINT

RIQUIER
FINESS : 800 000 739 
 (3 pages) Page 88

R32-2020-06-30-378 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020
DE L’EHPAD A OISEMONT
FINESS :

800 000 622 
 (3 pages) Page 92

R32-2020-06-30-377 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020
DE L’EHPAD JOSEPH PETIT A

FRIVILLE-ESCARBOTIN
FINESS : 800 000 754 
 (3 pages) Page 96

R32-2020-06-30-380 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020
DE L’EHPAD LES EVOISSONS A

POIX-DE-PICARDIE
FINESS : 800 003 915 
 (3 pages) Page 100

R32-2020-06-30-379 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020
DE L’EHPAD MATHILDE D'YSEU A

PICQUIGNY
FINESS : 800 002 321 
 (3 pages) Page 104

3



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-011

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH

Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-011 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085) 4



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-011 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085) 5



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-011 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085) 6



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-011 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/204 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de Montdidier-Roye (Finess n°800000085) 7



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-141

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de

Péronne (Finess n°800000093)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-141 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Péronne (Finess n°800000093) 8



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-141 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Péronne (Finess n°800000093) 9



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-141 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Péronne (Finess n°800000093) 10



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-141 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/205 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Péronne (Finess n°800000093) 11



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-142

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Pinel –

Dury (Finess n°800000119)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-142 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Pinel – Dury (Finess n°800000119) 12



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-142 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Pinel – Dury (Finess n°800000119) 13



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-142 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Pinel – Dury (Finess n°800000119) 14



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-142 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/206 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Pinel – Dury (Finess n°800000119) 15



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-143

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH

Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess

n°800000135)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-143 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess n°800000135) 16



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-143 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess n°800000135) 17



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-143 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess n°800000135) 18



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-143 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/207 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH Intercommunal de la Baie de Somme - Rue (Finess n°800000135) 19



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-144

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

Victor Pauchet (Finess n°800003071)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-144 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Victor Pauchet (Finess n°800003071) 20



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-144 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Victor Pauchet (Finess n°800003071) 21



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-144 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Victor Pauchet (Finess n°800003071) 22



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-144 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/211 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Victor Pauchet (Finess n°800003071) 23



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-145

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au SSR

Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-145 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au SSR Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989) 24



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-145 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au SSR Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989) 25



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-145 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au SSR Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989) 26



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-145 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/212 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au SSR Aquennes Villers-Bretonneux (Finess n°800008989) 27



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-03-02-146

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de

l’Europe (Finess n°800013179)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-146 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Europe (Finess n°800013179) 28



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-146 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Europe (Finess n°800013179) 29



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-146 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Europe (Finess n°800013179) 30



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-03-02-146 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/213 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Europe (Finess n°800013179) 31



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-012

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du

Campus (Finess n°800018228)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-012 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 32



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-012 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 33



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-012 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 34



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-012 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 35



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-013

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du

Campus (Finess n°800018228)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-013 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 36



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-013 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 37



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-013 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 38



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-013 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/215 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique du Campus (Finess n°800018228) 39



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-019

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens

(Finess n°620100685)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-019 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 40



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-019 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 41



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-019 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 42



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-019 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/217 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 43



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-03-221

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens

(Finess n°620100685)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-03-221 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 44



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-03-221 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 45



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-03-221 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 46



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-03-221 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/218 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 au CH de Lens (Finess n°620100685) 47



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-014

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess

n°590008579)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-014 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess n°590008579) 48



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-014 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess n°590008579) 49



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-014 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess n°590008579) 50



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-014 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/219 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique adultes avenue Salomon (Finess n°590008579) 51



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-015

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

Robert Schuman (Finess n°590009148)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-015 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Robert Schuman (Finess n°590009148) 52



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-015 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Robert Schuman (Finess n°590009148) 53



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-015 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Robert Schuman (Finess n°590009148) 54



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-015 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/220 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Robert Schuman (Finess n°590009148) 55



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-20-010

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

des 4 Cantons (Finess n°590044665)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-20-010 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique des 4 Cantons (Finess n°590044665) 56



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-20-010 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique des 4 Cantons (Finess n°590044665) 57



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-20-010 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique des 4 Cantons (Finess n°590044665) 58



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-20-010 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/221 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique des 4 Cantons (Finess n°590044665) 59



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-016

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de

l’Epinoy (Finess n°590056479)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-016 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Epinoy (Finess n°590056479) 60



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-016 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Epinoy (Finess n°590056479) 61



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-016 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Epinoy (Finess n°590056479) 62



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-016 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/222 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique de l’Epinoy (Finess n°590056479) 63



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-017

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235) 64



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235) 65



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235) 66



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-017 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/223 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique psychiatrique La Maison Fleurie (Finess n°590780235) 67



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-04-02-018

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

Eugénie (Finess n°600009054)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-018 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Eugénie (Finess n°600009054) 68



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-018 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Eugénie (Finess n°600009054) 69



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-018 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Eugénie (Finess n°600009054) 70



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-04-02-018 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/224 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Eugénie (Finess n°600009054) 71



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-26-022

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique

Anne d’Artois (Finess n°620100735)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) 72



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) 73



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) 74



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) 75



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-26-022 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/229 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à la clinique Anne d’Artois (Finess n°620100735) 76



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-13-003

Décision attributive de financement

n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds

d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La

Louvièe (Finess n°590780383)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) 77



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) 78



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) 79



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) 80



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-13-003 - Décision attributive de financement n°DOS/SDES/AR/FIR/2020/231 au titre du Fonds
d’Intervention Régional applicable en 2020 à l’HP La Louvièe (Finess n°590780383) 81



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-433

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'EHPA-SCM LA ROSELIERE à WATTRELOS

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-433 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPA-SCM LA ROSELIERE à WATTRELOS

82



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPA-SCM LA ROSELIERE A WATTRELOS 

FINESS : 590 783 981  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 93 747,47 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 11 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 11 250,00 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 82 497,47 € 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 6 874,79 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  82 497,47 € 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 874,79 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wattrelos identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 617  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 783 981 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Wattrelos 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Dehlia NAINGAYE 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : dehlia.naingaye@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPA-SCM La Roselière de WATTRELOS 
FINESS : 590 783 981  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  82 497,47 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 11 250,00 € 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 93 747,47 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD  A SAINT RIQUIER 
FINESS : 800 000 739  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD  de SAINT RIQUIER et géré par le EHPAD de Saint Riquier ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 2 603 167,97 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 63 666,22 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 191 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 56 202,73 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 279 285,84 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 323 882,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 193 656,84 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 292 049,02 33,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 31 833,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  2 355 715,24 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 292 049,02 33,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 63 666,22  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 196 309,60€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD de Saint Riquier identifiée sous le 
numéro FINESS : 800 000 960  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 000 739 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD CH A OISEMONT 
FINESS : 800 000 622  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD CH de OISEMONT et géré par le EPISSOS ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 007 853,16 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 26 518,56 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 54 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 897,37 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 84 156,65 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 923 696,51 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 76 974,71 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 875 511,40 38,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 13 259,28  

Hébergement temporaire 34 925,83 31,90 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  936 955,79 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 875 511,40 38,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 26 518,56  

Hébergement temporaire 34 925,83 31,90 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 079,65€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS identifiée sous le numéro FINESS : 
800 017 352  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 000 622 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD JOSEPH PETIT A FRIVILLE-ESCARBOTIN 
FINESS : 800 000 754  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Joseph Petit de FRIVILLE-ESCARBOTIN et géré par le CSIM Syndicat ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 268 560,07 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 76 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 505,25 € au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 77 005,25 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 191 554,82 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 99 296,24 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 107 705,62 35,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 11 597,38 31,77 

Accueil de Jour 72 251,82 47,98 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 191 554,82 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 107 705,62 35,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 11 597,38 31,77 

Accueil de Jour 72 251,82 47,98 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 296,24€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CSIM Syndicat identifiée sous le numéro 
FINESS : 800 000 986  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 000 754 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD LES EVOISSONS A POIX-DE-PICARDIE 
FINESS : 800 003 915  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Les Evoissons de POIX-DE-PICARDIE et géré par le EPISSOS ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 932 066,87 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 49 914,95 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 101 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 780,59 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 136 988,07 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 795 078,81 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 149 589,90 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 328 896,61 39,15 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 70 863,06  

Hébergement temporaire 69 849,60 31,89 

Accueil de Jour 120 884,10 48,16 

PFR 136 573,97  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 832 536,28 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 328 896,61 39,15 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 95 820,53  

Hébergement temporaire 69 849,60 31,89 

Accueil de Jour 120 884,10 48,16 

PFR 149 073,97  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 711,36€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS identifiée sous le numéro FINESS : 
800 017 352  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 003 915 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD MATHILDE D'YSEU A PICQUIGNY 
FINESS : 800 002 321  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Mathilde d'Yseu de PICQUIGNY et géré par le EHPAD de Picquigny ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 426 811,69 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 35 792,96 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 86 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 104 146,48 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 322 665,21 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 110 222,10 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 236 759,38 40,82 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 17 896,48  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 329 289,82 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 225 487,51 40,45 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 35 792,96  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 774,15€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD de Picquigny identifiée sous le numéro 
FINESS : 800 001 117  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 002 321 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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